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Le PTC ou Pète ton crâne, des cannabinoïdes
inquiétants

Depuis l’hospitalisation de deux adolescents suite à la prise de PTC, on entend beaucoup parler de cette
drogue. On fait le point :

 

Le PTC qu’est-ce que c’est ?

Difficile de dire précisément ce qui est vendu sous l’appellation PTC (Pète ton Crâne) mais il s’agit
généralement d’un . Le PTC peut se présenter sous lacannabinoïde de synthèse (ou cannabis de synthèse)
forme de  ou être pulvérisé sur des mélanges de plantes séchées (appelés blend) queliquide pour vapoteuse
l’on fume. Parfois on le trouve aussi sous forme de poudre.

Le PTC contient des substances qui imitent les effets du cannabis. Il ne contient pas de THC, le principe actif
à l’origine des effets du cannabis.

PTC Pète ton crâne, Buddha Blue, CEB... tout ça c'est du cannabis de synthèse

Des effets plus forts que le cannabis, des risques plus importants

Le PTC a des effets plus forts que le cannabis et peut être à l’origine d’effets secondaires inattendus
 comme des hallucinations, un sentiment d’anxiété, une agitation, une irritabilité.

Les intoxications récentes au « PTC » ont montré que ces drogues présentent aussi des risques plus
 :importants

-          Des troubles psychiatriques : crise de paranoïa, attaque de panique



-          Agressivité contre soi-même pouvant aller jusqu’à des idées suicidaires.

-          Difficulté à bouger, vertiges, perte d’équilibre

-          Tachycardie et autres troubles du rythme cardaiaque

-          Surdose pouvant entraîne le décès.

Les produits vendus sous le nom de PTC peuvent être de compositions sensiblement différentes : certains
.sont parfois très dosés et présentent des risques élevés d’effets secondaires graves et de surdose

Le PTC est aussi  et les usagers qui souhaitent arrêter d’en consommer peuventplus addictif que le cannabis
être confrontés à des difficultés inattendues.  peut être nécessaire.Une aide extérieure

Pour en savoir plus, consulter la fiche du Dico des drogues consacrée aux cannabinoïdes de synthèse

Des adolescents et jeunes adultes consommateurs 

Les intoxications récentes au PTC ont concerné des adolescents de 15 ans. Il semblerait que certaines
consommations soient le résultat de défis lancés entre ados ou le résultat d’une pression sociale entre eux.
Cependant des usages réguliers de ces substances semblent exister également.

Bien qu’ils soient pour la plupart interdits, les cannabinoïdes de synthèse s’achètent facilement sur internet.
Ils sont proposés sous des noms attractifs (PTC, Buddha Blue…) et leur forme liquide qui peut être utilisée
dans une vapoteuse passe inaperçue auprès des adultes.

Un mouvement inquiétant qui a déjà été pris en compte par certaines collectivités, à l’image de cette
campagne d’information de la communauté d’agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse :

https://www.drogues-info-service.fr/Adresses-utiles
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Cannabis-de-synthese



